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- SECTEUR SANTE PUBLIQUE ET FAMILLE -
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PRESENTE PAR LE GOUVERNEMENT

(1) Voir Dac. Conseil 4-V (1974-1975) - N°S 1, 1bis, 2, 3 et 4.



Le tableau du secteur Santé publique et
Famille du budget des affaires culturelles pour
l'année budgétaire 1975 est modifié comme
suit:

PARTIE Il

EDUCAnON PERMANENTE

SECTION 1

SANTE PUBLIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOIv1MA TION

Dépenses courantes de biens et services

§ 2. -- Achats de biens flon durables
et de services

Insérer un article ]2.41 libellé comme suit:

ART. 12.41. -- Infonnatioll en matière de
co Il t r a c e!j t ion.

Crédits non
dont 4 000 000
Capitale.

dissoci~s :
de franc.;

10 300 000 francs
pOUf BruxeIJcs-

justification

Cet article figurait au projet de budget dépo-
[,é par le gouvemen1ent. Un amendement de
M. J.-Nl. Dehollsse tendant Ù supprimer cet
article fut adopté cn commission de PoJitique
générale le 4 novembre 1975.

L'information en matiere de contraception
relève de l'éducation nermanel1tc et est donc de
la compétence des C~)]1seils culturels, en vertu
de l'article 2, alinéa Fr, 8°, de la loi à majorité
spéciale du 21 juillet 1971.

Au dire de h:xposé des motifs de cette Joi
les notions «d'éducation pcnnanente ,) et
« d'animation culturelle" comprennent tout ce
qui contribue ,\ l'épanoui:;semcnt culturel des
adultes au sens large. Il continuc il énumérer ,\
titre exemplatif certaines formcs de manifesta-
tions culture!Jes, cornme les ~lsso::iations créées
par la libre initiative dCé,c'IT,cns, les conféren-
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ces, Jes cours, les insritmions de formation fami-
li,lle, sociale et civique,... il l'exclusion de l'en-
seignenJeilt au sens traditionnel.

L'arrêté royal du 11 janvier 1974 qui organi-
sait pour Ja première fois J'octroi de subventions
pour l'information en matière de contraception
.1 pn:vu que les activités doivent avoir pour
unique bU[ l'information du public, qui doit se
dDnner par !'urganisation de cycles de forma-
lion et de perfectionnement destinés aux confé-
icHelers et ,HE animateurs, par des réunions
,f;nforrnation et par des publications d'infor-
n-!_~ltlOI1.

le terme" information), indique claire-
lnent qu'il s'agit d'un effort à caractere éduca-
ri 'iC dérol1hnt dans le secteur de l'éducation
pelinanente.

'.e prononçant sur une demande d'avis qui
a \ ait IXJlll'objet, entre antres, un ,1lTlendement

'Isimt a la suppres:Üon du projet de budget de
!12,4 j conccrn :mt l'information en
.,.:1t,èr,: de co11traceptioll- le Conseil J'Etat,
~:cction de JégisJation, ci donné comme avis que
,\.:rrc matière nc ressortit pas ;1 la compétence
du Conseil culturel.

Par une ré:,o!utio;1 adcp\ée par Je Sénat Je
! ') iuin ; 975, ct par b Chambre des représen-

tant' il' 20 jl1inl975, les Chambres législatives
Cil! par 'TpJication de l'article i 1 de 1a
ki du .J ilÙllet J 971, que le Conseil culture] est

pour adopter entre autres l'arti-
: c2..41[lU budget des affaires culturelles, sec-

[,'ur \:1nt(: puhlique cr F:lmi11e.

que l'intc'ltion cb législateur .1 été
que, en Cl~ de conflit de compétence, les Cham-

.'l'CS ;ll:raicnt en tout lieu le dernier
rr'ot, Je Conseil culturel - et certainement allssi
1 .IC gO:.ii('l",Cmcnt est tcnu Cil ce qUl
.:()i]ccmc ]a question de compétence, de se
U))1f,mrer ," la résolution Pîémentionnée qui fut
;h!uptéc P,H b Ch:1n1bre et par le Sénat.

Le [,OL!\('!i1emem es\" donc ohligé de pré-
>,cnter un ;m;cndement "isant ,\ rétablir
)';lltidc L),4!,
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